
 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

Le 5 février 2019 

PAR SDÉ ET PAR COURRIER 

M
e
 Adina Georgescu 

Ligne directe : 514.871.5494 
acgeorgescu@millerthomson.com 

 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria - Bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande relative au Plan directeur en transition, innovation et efficacité 

énergétiques du Québec 2018-2023 – Aspect 2 
 Dossier de la Régie : R-4043-2018 

Notre dossier : 111216.0100  
____________________________________________________________________________ 
 
Chère consœur, 

Dans sa lettre du 23 janvier 2019, la Régie de l’énergie (« Régie ») demandait à Gazifère de 
corriger le Complément de preuve révisé déposé le 17 décembre 2018 relativement à l’aspect 2 
du dossier mentionné en titre, afin d’y présenter les prévisions 2018-2023 des tests économiques 
TCTR, TCTR ratio, TP et TNT, par initiative ou programme ventilé. 

Gazifère procède donc, ce jour, au dépôt d’une version corrigée de son Complément de preuve 
révisé. Ce document présente les résultats des analyses de rentabilité selon deux approches : 

 Exclusion des frais d’exploitation : Cette approche est conforme à celle préconisée 
par Gazifère. En effet, dans le cadre de son PGEÉ Gazifère n’effectue pas une attribution 
des frais d’exploitation (frais de gestion et d’évaluation) par programme ou mesure. 
Conséquemment, les résultats des tests économiques pour chacune des mesures ou 
des programmes offerts sont toujours présentés sans inclure les frais d’exploitation. 
 

 Inclusion des frais d’exploitation : Cette approche s’appuie sur une attribution des frais 
d’exploitation simplifiée, c’est-à-dire que les frais d’exploitation sont divisés en parts 
égales par le nombre de mesures ou programmes offerts.  Les résultats des tests 
économiques pour chacun de ces programmes ou mesures sont donc calculés à partir 
de cette attribution artificielle. 

 
Six (6) exemplaires de la version corrigée du Complément de preuve révisé vous seront transmis 
par notre cliente. 
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Veuillez agréer, chère consœur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

MILLER THOMSON sencrl 

 
 
 
Adina Georgescu 
 
c.c. (par courriel seulement) 

 Me Stefan Chripounoff (TEQ)    
  


